
 

 

 

 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

I – DISPOSITIONS GENERALES 
 

Sauf stipulation contraire spécifiée par courrier, les commandes qui nous sont remises sont soumises, sans 

exception, aux conditions générales ci-après, qui annulent et remplacent toutes clauses imprimées ou 

manuscrites figurant sur toutes lettres et tous documents de nos acheteurs ou clients. 

 

Ces conditions générales s’appliquent aussi bien aux fournitures faites en notre nom et pour notre compte, qu’à 

celles faites par nous et pour le compte de tiers, à titre de sous-traitant ou autrement. 

 

Nous ne sommes liés par les engagements qui pourraient être pris par des représentants, agents ou autres 
délégués de notre société ou de tiers que sous réserve de confirmation écrite et valablement signée, émanant de 

notre société. Aucune commande n’est donc définitive si elle n’a pas été acceptée expressément par accusé de  

réception numéroté et signé émanant de notre société. 

 

Les prix et renseignements portés sur nos catalogues, prospectus et tarifs n’engagent pas notre société qui se 

réserve le droit d’apporter toutes modifications au matériel ou marchandises figurés ou décrits sur ces notices 

publicitaires. Seules les offres écrites nous engagent vis-à-vis de nos clients. 

 

Nos tarifs, catalogues ou autres documents publicitaires ou promotionnels ne constituent pas une offre. Nous 

nous réservons le droit de retirer sans préavis un produit de nos documents tarifaires ou publicitaires ou d’en 

modifier les caractéristiques pour des raisons liées à l’évolution de la technique ou à la modification de nos 

conditions d’approvisionnement. 

 

II – PRIX ET DELAIS DE LIVRAISON 

 

Nos prix sont toujours indiqués toutes taxes comprises et sont non assujettis à la TVA selon l’article 293 du 

code des impôts. Nos prix s’entendent départ entrepôt, port en sus. Les délais de livraison ne sont donnés qu’à 

titre purement indicatif et sans engagement de notre part, même lorsqu’ils figurent sur notre confirmation de 

commande. En aucun cas, un retard dans les délais indiqués ne donne le droit à l’acheteur d’annuler la vente, 

de refuser la marchandise ou de réclamer à notre société des dommages et intérêts. 



 

 

 
 

III – TRANSPORT 

 

Sauf stipulation contraire, la livraison est réputée effectuée en nos entrepôts ou ceux de nos fournisseurs. Nos 

matériels et marchandises sont vendus “départ entrepôt” de telle sorte que si notre société organise le transport, 

elle le fait pour le compte de l’acheteur qui en supportera le coût. 

 

En tout état de cause, les risques sont transférés à l’acheteur lors de la mise à disposition à l’acheteur du 

matériel ou des marchandises pour chargement. En outre, l’acheteur s’attachera à informer préalablement tout  

transporteur qu’il aura choisi, de la nature du matériel et des marchandises, de manière à ce qu’il ait 

connaissance des risques encourus et puisse prendre toutes précautions utiles. L’acheteur s’engage à vérifier la 

qualité et la quantité du matériel ou des marchandises dès réception. Toute réclamation relative à la qualité ou 

à la quantité de marchandises reçues devra d’une part faire l’objet de réserves lors de la réception et d’autre 

part être transmise à notre société par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai maximum de 

48 heures suivant la date de déchargement. Un litige concernant le transport ne peut en aucun cas justifier un 

défautou un retard de paiement. 

 

IV – CONDITIONS DE PAIEMENT 

 

Le paiement de nos factures s’effectue au siège de notre société, la domiciliation de toutes traites ou 

l’acceptation de chèques payables dans d’autres localités ne faisant pas novation à cette clause exclusive du  

lieude paiement. Sauf convention contraire, le montant de nos factures est net sans escompte. Nos conditions 

de paiement, après acceptation du dossier, sont les suivantes : au comptant avant livraison pour la 1ère facture, 

et 30 jours nets (date de facture) pour les suivantes. Les paiements doivent être effectués en euro. En cas de 

non- paiement du prix, des frais annexes ou des taxes à la date prévue, “Le Comptoir du Désamianteur” peut 

suspendre, après notification écrite, les livraisons jusqu’au paiement intégral des factures exigibles. En outre, 

toute somme non payée à l’échéance convenue entraîne l’exigibilité immédiate de toutes les sommes dues 

quelles que soient les facilités de paiement préalablement accordées à la commande. Tout paiement non 

effectuéà la date convenue porte de plein droit, à partir de cette date et sans mise en demeure préalable, un 

intérêt calculé mensuellement sur la base d’un taux égal à 2 fois le taux de l’intérêt légal en vigueur. Sous 

préjudice de la réserve du droit de propriété ci-dessous stipulée au profit de notre société, dans tous les cas où 

le paiement dumatériel et des marchandises ne serait pas effectué dans le délai convenu, la vente sera résolue 

de plein droit et sans aucune formalité, du seul fait du non-paiement de la facture à l’échéance ou à l’une des 

échéances convenues. En cas de recours à une procédure judiciaire quelle qu’elle soit, ” Le Comptoir du 

Désamianteur ” aura droit en outre et à titre de clause pénale à une indemnité forfaitaire égale à 10 % de la 

somme impayée, sans préjudice de tous autres dommages et intérêts éventuels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

V – GARANTIES 

 

Conformément à la loi, notre société garantit l’acheteur contre tout vice caché du matériel ou des produits 

vendus. Notre société s’engage à remédier à tout vice de fonctionnement provenant d’un défaut de conception 

ou de fabrication. La période de garantie à compter du jour de livraison est de 6 mois. Sont exclus de la 

garantieles vices provenant d’une mauvaise utilisation, d’un montage ou d’une installation effectuée par 

l’acheteur et d’une usure normale. Les travaux résultant de l’obligation de garantie sont effectués dans nos 

entrepôts après que le client nous ait renvoyé le matériel ou les pièces défectueuses aux fins de réparations ou 

de remplacement.Notre responsabilité est strictement limitée aux obligations ainsi définies et il est de 

convention expresse que notre société ne sera tenue à aucune indemnisation envers l’acheteur au titre de 

dommages immatériels, indirects ou pertes d’exploitation. Toute réclamation, qu’elle porte sur la quantité ou la 

qualité des marchandiseslivrées, doit nécessairement être formulée par lettre recommandée avec accusé de 

réception dans un délai de 

 

48 heures suivant la livraison. A défaut, l’acheteur est censé avoir accepté la quantité et la qualité des 

marchandises livrées. En cas de vice caché, notre garantie est limitée au remplacement des produits défectueux 
 

 
 

à l’exclusion de la réparation de tout autre préjudice. Pour pouvoir bénéficier de cette garantie, l’acheteur doit 
aviser sans retard et par lettre recommandée avec accusé de réception notre société et doit-nous permettre de 

procéder aux constatations nécessaires. Tous les renseignements et informations se rapportant aux produits, 

aux matériels livrés sont donnés à titre indicatif seulement. Les notices, plans et autres renseignements sont 

communiqués pour informer de la technique d’utilisation des produits, mais ne sauraient être réputés concourir 

àleur mise en œuvre et n’engagent pas notre responsabilité. Un litige concernant un produit donné ne peut en 

aucun cas justifier le défaut de paiement des produits livrés et acceptés par l’acheteur. 

 
VI - Rétractation / politique de retour 

 

En vertu de l’article L121-20 du Code de la consommation, l’acheteur 

dispose d’un délai de quatorze jours (14 jours) ouvrables, à compter de 

la date de commande effective pour exercer son droit de rétractation et 

ainsi faire retour du produit au vendeur pour échange ou remboursement 

sans pénalité, à sa charge en frais de livraison-retour. 

Les coûts d’expédition en retour ne seront pas remboursables. 

Le ou les articles concernés par le retour devront être inutilisés et 

dans le même état où l’acheteur les a  reçus. Ils devront être 

également rendus dans leur emballage d’origine. 

 

 

 

 

 

 



 

Pour effectuer un retour, une copie de la facture devra être jointe obligatoirement à l’envoi. 

(Veuillez s’il vous plait ne pas renvoyer votre achat chez le fabricant.) 

Il y a certaines situations où seul un remboursement partiel sera accordé: (le cas échéant) : 

-Tout article qui n’est pas dans son état d’origine, qui est 

endommagé ou qui présente certaines pièces manquantes pour des raisons 

qui ne sont pas dues à une erreur de notre part. 

-Tout article qui est retourné plus de 30 jours après la livraison effective. 

-Tout article avec une date limite de consommation dépassée. 

Si l’acheteur expédie un article d’une valeur supérieure à 50 euros, 

il devra envisager d’utiliser un service de livraison qui lui permet de 

suivre l’envoi ou de souscrire à une assurance de livraison ; Le vendeur 

ne garantissant pas qu’il reçoive l’article que le l’acheteur lui 

retourne. 

Remboursements (le cas échéant) : 

Une fois la marchandise 

retournée, reçue et inspectée par les services du vendeur, celui-ci 

enverra un message par e-mail à l’acheteur, pour confirmer la bonne 

réception de celle-ci. Le vendeur informera également l’acheteur de sa 

décision quant à l’approbation ou au rejet de la demande de 

remboursement. 

Si la demande est approuvée, alors votre remboursement 

sera traité, et un crédit sera automatiquement appliqué au compte de 

l’acheteur par cheque ou virement, dans un délai de jours maximum. 

Remboursements en retard ou manquants (le cas échéant) : 

Si 

l’acheteur n’a pas encore reçu son remboursement dans le temps imparti, 

le vendeur devra d’abord consulter son compte bancaire à nouveau. 

Ensuite, 

l’acheteur devra contacter l’entité émettrice de sa carte de crédit, 

car il pourrait y avoir un délai avant que le remboursement ne soit 

officiellement affiché. 

Ensuite, l’acheteur devra contacter sa 

banque. (Il y a souvent un délai de traitement nécessaire avant qu’un 

remboursement ne soit affiché.) 

Si après avoir effectué toutes ces 

étapes, l’acheteur n’a toujours pas reçu son remboursement, il devra 

contacter l’acheteur via l’adresse mail :  

infos@comptoir-du-desamianteur.fr 

Articles en promotions (le cas échéant) : 

Seuls les articles à prix courant peuvent être remboursés. Malheureusement, les articles en promotion ne sont pas 

remboursables. 

 

 



 

Lots ou cadeaux : 

Les articles qui composent des lots pourront être retournés 

séparément avec fourniture de la facture. Les dispositions de 

remboursement décrites ci-avant pour les articles seuls, s’appliqueront 

également dans ce cas. 

Seule la valeur estimée par le vendeur de l’article séparé du lot sera remboursée. 

Aucun cadeau , précisé comme tel dans l’offre du vendeur et lié à un 

lot ou un article seul, ne sera repris contre remboursement. 

Aucun cadeau seul n’aura de valeur marchande. De plus, s’il fait 

partie d’un lot ou est lié à un article, il devra être retourné si le 

lot ou l’article est aussi à retourner.(tous lots ou regroupements sont 

indivisibles) 

En cas de mauvais état, détérioration ou non-conformité du cadeau, 

seul un échange du cadeau, exceptionnellement, pourra avoir lieu, à la 

charge totale du vendeur.(frais de livraison inclus) sur simple demande 

l’acheteur. 

Les produits à usage sanitaire, masque à ventilation assistée, demi masque, adduction d'air bottes, chaussures de 

sécurité, gants, équipement de protection individuelle, (EPI) ,produits dangereux ou liquides inflammables, ne 

seront pas repris quelque soit l'état du produit par soucis de sécurité sanitaire et ceci  même hors covid 19, cette 

restriction s'applique sur tout l'année. 

Pour effectuer un retour, une copie de la facture devra être jointe obligatoirement à l’envoi. 

(Veuillez s’il vous plait ne pas renvoyer votre achat chez le fabricant.) 

Il y a certaines situations où seul un remboursement partiel sera accordé: (le cas échéant) : 

-Tout article qui n’est pas dans son état d’origine, qui est endommagé ou qui présente certaines pièces 

manquantes pour des raisons qui ne sont pas dues à une erreur de notre part. 

-Tout article qui est retourné plus de 30 jours après la livraison effective. 

-Tout article avec une date limite de consommation dépassée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
VII – RESERVE DE PROPRIETE 

 

Notre société conserve la propriété des biens vendus jusqu’au paiement effectif de l’intégralité du prix en 

principal et accessoires. A cet égard, ne constitue pas des paiements, au sens de la présente disposition, la 

remise de traites ou de tout titre créant une obligation de payer. Le paiement ne sera réputé réaliser qu’au 

moment de l’encaissement effectif. Le défaut de paiement de l’une quelconque des échéances peut entraîner la  

revendication des biens vendus. Ces dispositions ne font pas obstacle au transfert à l’acheteur, dès la livraison, 

des risques de perte et de détérioration des biens vendus, ainsi que des dommages qu’il pourrait occasionner. 

Les marchandises en possession de l’acheteur seront présumées celles encore impayées si elles sont identiques. 

 

VIII – ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

 

Les présentes conditions générales de vente sont régies par le Droit français. En cas de contestation sur leur 
interprétation ou leur exécution, les Tribunaux du lieu du siège social du vendeur seront seuls compétents, 

quelsque soient le lieu de livraison, le mode de paiement accepté et même en cas d’appel en garantie ou de  

pluralité de défendeurs. 


